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RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX T.ERRI'roiRES NON AU'roNOMES, COMMUNIQUES 
EN VERTU DE L'ALINEA e DE L1.ARTICLE 7.3 DE LA CHARTE 

Canada.t.-~.de, Indonésie, _I_?:'ak, Irr.t.n, J"r~, 
Mexique et Youg_oslavie. ProJet de réeolution 

L tAsse-rablée ~~é~~' 
~~_?ompte d~& dispositions du Chapitre XI de la Charte et en particulier de 

l'obligat~on de communiquer des renseignements inscrits à l'~linéa e de l'Article 7.3 
et acceptée par l~s Etats Membres qui ont ou qui assument la responsab~lité de 

territoires dont les populations ne s'administrent pas encore complètement 
elles-même!:', 

Rappe:-Ë.~':, dans sa résolution .3.34 (IV) du 2 décembre 1949, ::. 'Assctù.'blée 
' générale a estimé qu'elle avait compétence pour exprimer un avis sur les principes 

qui ont guidé ou qui peuvent à l'avenir guider les Etats Membres administrants dans 

l'énumération des territoires pour lesquels ils sont tenus de communiquer les 

renseignements visés à l'alinéa e de l'Article 7.3 de la Charte, 

Rap~elaut en ou~ que, par sa résolution 742 (VIII) du 27 novembre 195.31 

l'Assemblée générale a approuvé une liste de facteurs dont il convient de tenir 

compte pour décider si un territoire est, ou n'est pas, un territoire do~t les 

populations ne s'administrent pas encore complètement elles-mêmes, 

Notant que les Etats Membres ont exprimé des avis divergents quant à l'appli• 
cation des dispositions du Chapitre XI aux territoires dont les populations ne 

s'administrent pas encore complètement elles-mêmes, et notamment quant à l'obli

gation de communiquer des renseignements prévue à l'alinéa e de l'Article 7.3 
de la Charte, 
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1. Considère qu'il serait souhaitable que l'Assemblée générale énumère les 

principes qui doivent guider les Etats Membres pour déterminer s'il existe, ou 

n'existe pas, l'obligation de communiquer des renseignements prévu à l'alinéa e 

de l'Article 73; 
2. Décide de créer un comité spécial composé de six membres qui seront élus 

par la Quatrième Commission agissant au nom de l'Assemblée générale et dont 

trois seront des Etats Membres qui communiquent les renseignements visés à 

l'alinéa e de l'Article 73 et trois des Etats Membres qui n'administrent pas de 

territroires, et chargé d'étudier ces principes et de faire rapport à l'Assemblée 

générale, à sa quinzième session, sur les résultats de son étude; 

3. ~le Secrétaire général d'établir, à l'intention de ce comité, un 

historique de la question, y compris un résumé des avis que des Etats Membres ont 
eXprimés jusqu'à présent à ce sujet et des études juridiques pertinentes relatives 

à l'interprétation de la Charte; 

4. Invite les Etats Membres à communiquer par écrit au Secrétaire général, 

avant le 1er mai 1960, leur avis sur ces principes, afin que le comité puisse en 
tenir compte. 




